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1 La consommation de l’électricité au Québec

· La croissance de la consommation et les engagements internationaux de réduction des GES

· La consommation du Québec dans le contexte international

***

2 La planification de l’efficacité énergétique
· Un Plan intégré gouvernemental d’efficacité énergétique

· Des objectifs et les moyens pour atteindre les objectifs

***

3 La révision du potentiel technico- économique

· Les mesures concernant l’enveloppe thermique

· Les mesures concernant les technologies émergentes

***

4 La révision des normes réglementaires

· Les normes concernant le résidentiel et les bâtiments

· Les normes concernant les équipements

***

5 Les objectifs du PGEÉ 

· Fixer des objectifs 

· La construction du PGEÉ subordonnée aux objectifs

***

6 Le potentiel réalisable du PGEÉ  

· Scénario de référence

· Scénario « autres avenues possibles »

***

7 Le potentiel réalisable du PGEÉ

Scénario « bonifié »

· Hypothèses

· Résultats

***

8 Programmes supplémentaires

· Programmes supplémentaires (technologie traditionnelle)

· Programmes supplémentaires (technologies émergentes)

***

9 Sommaire économies d’énergie proposées

Recommandation # 8
Que la Régie de l'énergie recommande au gouvernement du Québec de répartir comme selon le scénario moyen ci-après son objectif d'installer 6 TWh de mesures d'efficacité énergétique au Québec d'ici 2010, avec les deux scénarios d'encadrement exprimés au tableau:

Tableau 3.1

Économies d’énergie à l’horizon 2010

	CONTRIBUTION À L’EFFORT D’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
	Économies  horizon 2010 (GWh

Scénario « BONIFIÉ »

	
	Faible
	Moyen
	Fort

	1.
	Resserrement normes de constructions.
	500
	1300
	1500

	2.
	Contributions de l’ensemble des organismes publics et parapublics selon un plan intégré d’efficacité énergétique.
	500
	700
	1500

	3A.
	PGEÉ de HQD - Scénario- « Autres avenues possibles ».
	2000
	2000
	2000

	3B.
	PGEÉ de HQD - Bonification des programmes inclus dans le scénario  « Autres avenues possibles ».
	500
	1000
	1500

	3C.
	PGEÉ de HQD - Programmes supplémentaires non inclus dans le scénario « Autres avenues possibles».
	500
	1000
	1500

	
	TOTAL Contributions de l’ensemble des intervenants
	4000
	6000
	8000


6000 GWh d’économie d’énergie à l’horizon 2010

= 3.3 % des ventes à l’horizon 2010

(énergie requise moins les pertes)

= 30% de l’accroissement des ventes entre 2003 et 2010

***

10 Sommaire

· Le rôle du gouvernement

· Les résolutions de l’Assemblée nationale

          (Selon Annexe 1 ci-jointe)
· Les recommandations

           (Selon Annexe 2 ci-jointe)

***

Annexe #1

Résolutions de l’Assemblée nationale

« Que l’Assemblée nationale demande au gouvernement fédéral de réitérer son engagement à respecter les objectifs de réduction des gaz à effet de serre prévus par le Protocole de Kyoto sur les changements climatiques et l’invite à participer activement aux efforts actuels visant à réclamer des négociations afin que le plus grand nombre possible d’États ratifient le protocole »

Et en accord avec la récente ratification par le Canada du protocole de Kyoto : 

« Le 24 octobre 2002, l’Assemblée nationale affirmait notamment, dans la foulée de la mise en œuvre du Protocole de Kyoto, qu’elle entendait faire sa juste part dans une stratégie de réduction de gaz à effet de serre »

« Fidèle à cet engagement, le MRNFP travail actuellement, de concert avec le ministère de l’Environnement, à l’élaboration d’une stratégie québécoise sur les changements climatiques. 
»

ANNEXE #2

RECOMMANDATIONS CONCERNANT UN PLAN D'ACTION NATIONAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

Recommandation 1

Que la Régie de l'énergie recommande au gouvernement du Québec qu’il mette rapidement en place un vigoureux plan d’action national en efficacité énergétique. Un tel plan comporter des mesures réglementaires, fiscales, administratives et financières adéquates et indiquera les objectifs devant être respectés par chacun des acteurs du domaine de l'efficacité énergétique (le gouvernement, ses ministères, ses agences dont l'Agence de l'efficacité énergétique, ses établissements publics, ses Sociétés d'État dont Hydro-Québec, etc.).

Recommandation 2

Que la Régie de l'énergie recommande au gouvernement du Québec de fixer des objectifs nationaux d’économie d’énergie à court, moyen et long terme, dans son plan d’action national en efficacité énergétique, de même que les moyens de mise en œuvre (réglementaires, financières, etc.). Ces objectifs devraient être significatifs et avoir un impact non négligeable sur la consommation de l’énergie électrique au Québec. Ces objectifs devraient refléter les engagements du Québec dans le domaine des changements climatiques et les principes du développement durable. Sur la période 2005- 2010, le plan d’action nationale en efficacité énergétique devrait fixer un objectif minimum d’atteindre à l’horizon 2010 une économie d’énergie électrique de 6 TWh. (c'est-à-dire 3.3% de l’approvisionement requis à l’horizon 2010), à répartir entre l'ensemble des acteurs du domaine de l'efficacité énergétique.

RECOMMANDATION CONCERNANT LES TECHNOLOGIES ÉMERGENTES

Dans une perspective de développement durable et  les engagements du Québec dans le domaine des changements climatiques, jumelé avec une éventuelle assistance financière des autorités gouvernementales, la contribution des technologies émergentes et en particulier les systèmes solaires et les pompes de chaleur, devrait avoir pour effet d’augmenter de manière importante le potentiel technico économique et  le potentiel réalisable d’économie d’énergie électrique au Québec.

À cet effet nous proposons que la Régie de l'énergie soumette au gouvernement du Québec la recommandation suivante :

Recommandation 3

Que la Régie de l’énergie recommande au gouvernement du Québec de procéder à une révision en profondeur du potentiel technico-économique d'économies d'énergie électrique, à l'occasion de l’élaboration de son Plan national d’efficacité énergétique, et tout particulièrement à une révision du potentiel offert par les mesures impliquant les technologies émergentes (solaire, géothermie, utilisation des eaux grises, etc).
RECOMMANDATION CONCERNANT LA NOUVELLE CONSTRUCTION

Afin permettre d’épargner 1,29 TWh d’énergie électrique annuellement à la fin de l’année 2010 dans les nouvelles constructions nous proposons que la Régie de l'énergie soumette  au gouvernement du Québec les recommandations suivantes :
Recommandation 4

Que la Régie de l’énergie recommande au gouvernement du Québec d’imposer par décret dès 2005 la norme de construction CMNÉH pour le secteur résidentiel et la norme de construction CMNÉB telle que bonifiée par le PEBC pour les autres bâtiments. 

RECOMMANDATIONS CONCERNANT LE PGEÉ D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

En matière d’efficacité énergétique au présent dossier et en réponse à la question # 2
 de la Régie de l'énergie, Hydro-Québec Distribution propose 3 versions du PGEÉ à l’horizon 2010:

· Le scénario de référence avec un impact de 1.4 TWh d’économie d’énergie à l’horizon 2010 (environ 0.7% de l’approvisionnement global requis).
  

· Un scénario avec une participation rehaussée d’HQD aux programmes avec l’Agence d’efficacité énergétique

· Un scénario « autres avenues possibles » de  2.1 TWh à l’horizon 2010 (environ 1% de de l’approvisionnement global requis)
. 

Un tableau explicitant divers facteurs (Impact en TWh en 2010, investissement HQD, coût des mesures HQD, etc.) pour les 3ième  scénario sus mentionné y est également présenté

Une économie d’énergie annuelle de l’ordre de 0.7 à 1% de l’approvisionnement global requis à l’horizon 2010 n’aura qu’un faible impact réel sur la consommation énergétique du Québec ainsi que sur l’approvisionnement requis dans les années futures. Une si faible quantité n’est pas en accord avec la formulation de la Régie de l'énergie du Québec exprimée dans la présente cause et formulée comme suit :

« L’apport des mesures d’efficacité énergétique pouvant être mises en place en temps et en quantité significative pour répondre à l’accroissement de la demande québécoise d’électricité d’ici 2010 »

Un programme vigoureux d’efficacité énergétique piloté par Hydro-Québec Distribution peut indirectement ou directement, si l’approvisionnement additionnel requis est obtenu à partir d’une source de combustible fossile, contribuer de manière significative aux objectifs de réduction des gaz à effet de serre. 

Hydro-Québec dans son Plan Stratégique 2002-2006 et Hydro-Québec Distribution dans la cause R-3470-2001déclarent :

« L'efficacité énergétique est encore aujourd'hui une préoccupation de premier  ordre qui colore toutes les activités de commercialisation d'Hydro-Québec, qu'il s'agisse de communication, de programmes de ventes ou d'activités de recherche commerciale et technologique
. » 
Dans une perspective de développement durable et les engagements du Québec envers le protocole de Kyoto,  il est nécessaire d’envisager d’autres avenues possibles et de présenter des scénarios de conservation plus intenses,  davantage en accord avec les objectifs du développement durable, davantage en accord avec les préoccupations de la Régie de l'énergie et les préoccupations d'Hydro-Québec Distribution en matière d’efficacité énergétique si éloquemment exprimées à plusieurs occasions.

À cet effet, nous proposons que  la Régie de l'énergie recommande au  Gouvernement du Québec afin que le Gouvernement  mandate Hydro-Québec selon les recommandations suivantes :

Recommandation # 5

Que la Régie de l’énergie recommande au gouvernement du Québec de donner instruction à Hydro-Québec Distribution pour présenter devant la Régie de l'énergie, dès 2005, un PGEÉ construit par rapport à des objectifs annuels quant aux niveaux d’économie d’énergie qu’il faudra atteindre chaque année sur un horizon de planification de moyen terme (10 ans environ) 

Recommandation # 6

Que la Régie de l'énergie recommande au gouvernement du Québec de donner instruction à Hydro-Québec Distribution de réévaluer l'exactitude des durées de vie des mesures utilisées aux fins des tests et que la la période d’amortissement soit rapprochée de ces durées de vie.

Recommandation # 7

Que la Régie de l'énergie recommande au gouvernement du Québec de donner instruction à Hydro-Québec Distribution de prendre en considération la rentabilité globale du PGEÉ au lieu de la rentabilité par programme, et tout en visant les objectifs quantitatifs du PGEE fixés par le gouvernement dans sa Politique nationale d'efficacité énergétique et l'inclusion de mesures impliquant les technologies émergentes (solaire, géothermie, utilisation des eaux grises, etc).

Recommandation # 8

Que la Régie de l'énergie recommande au gouvernement du Québec de répartir comme selon le scénario moyen ci-après son objectif d'installer 6 TWh de mesures d'efficacité énergétique au Québec d'ici 2010, avec les deux scénarios d'encadrement exprimés au tableau:

Tableau 3.1

Économies d’énergie à l’horizon 2010

	CONTRIBUTION À L’EFFORT D’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
	Économies  horizon 2010 (GWh

Scénario « BONIFIÉ »

	
	Faible
	Moyen
	Fort

	1.
	Resserrement normes de constructions.
	500
	1300
	1500

	2.
	Contributions de l’ensemble des organismes publics et parapublics selon un plan intégré d’efficacité énergétique.
	500
	700
	1500

	3A.
	PGEÉ de HQD - Scénario- « Autres avenues possibles ».
	2000
	2000
	2000

	3B.
	PGEÉ de HQD - Bonification des programmes inclus dans le scénario  « Autres avenues possibles ».
	500
	1000
	1500

	3C.
	PGEÉ de HQD - Programmes supplémentaires non inclus dans le scénario « Autres avenues possibles».
	500
	1000
	1500

	
	TOTAL Contributions de l’ensemble des intervenants
	4000
	6000
	8000


� 	GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, MRNFP, Réponses à AQLPA-SÉ-GS, Question 46, le 6 avril 2004, page 12.


� 	Idem.


� 	Idem.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3526-2004, Pièce  HQD-1, Document 1, page 10 à 11.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3526-2004, Pièce  HQD-1, Document 1, page 10 à 11.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3526-2004, Pièce  HQD-1, Document 1, page 12.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3526-2004, Pièce  HQD-1, Document 1, page 13 à 14.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3526-2004, Pièce  HQD-1, Document 1, page 13.


� 	RÉGIE DE L’ÉNERGIE, Avis sur la sécurité énergétique des Québécois à l’égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît, Dossier R-3526-2004 amendé le 12 février 2004, sujet 2.


� 	HYDRO-QUÉBEC DITRIBUTION, Dossier R-3470-2001, Pièce  HQD-2, Document 1, Annexe 1A, nouvelles économies d’énergie, page 9.






